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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux EARL DES CHAMPS LANDRY
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER Chez M. JACQUOT Thierry
Tél. : 03 39 59 55 25 25390 FOURNETS-LUISANS
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 19/04/2023

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 21/03/2023 un dossier de demande d’autorisation
d’exploiter une surface totale de 1ha52a94ca située sur la commune de FOURNETS-LUISANS (25), au
titre d’une régularisation d’agrandissement de votre exploitation, l’EARL DES CHAMPS LANDRY à FOUR-
NETS-LUISANS (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 21/03/2023.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mention-
née ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
21/07/2023 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous
le présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des rela-
tions entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

l’adjointe au chef du service économie agricole et rurale,

Claudine CAULET

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux EARL DU JOURNAL
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER Les Longues Raies
Tél. : 03 39 59 55 25 25190 CHAMESOL
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 04/05/2023

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 31/03/2023 un dossier de demande d’autorisation
d’exploiter une surface totale de 5ha99a00ca située sur la commune de MONTECHEROUX (25) dans le
cadre de l’agrandissement de votre exploitation, l’EARL DU JOURNAL à CHAMESOL (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 31/03/2023.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mention-
née ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
31/07/2023 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous
le présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des rela-
tions entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

l’adjointe au chef du service économie agricole et rurale,

Claudine CAULET

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC BONVALOT SUR GRIVEY
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER 7 Chemin de Nods
Tél. : 03 39 59 55 25 25190 LES TERRES DE CHAUX
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 19/04/2023

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 09/03/2023 et complété le 27/03/2023 un dossier de
demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 1ha57a00ca située sur la commune de RE-
MONDANS-VAIVRE (25), au titre d’une régularisation d’agrandissement de votre exploitation, le GAEC
BONVALOT SUR GRIVEY aux TERRES DE CHAUX (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 27/03/2023.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mention-
née ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
27/07/2023 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous
le présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des rela-
tions entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

l’adjointe au chef du service économie agricole et rurale,

Claudine CAULET

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC DE LA GRANGE ROUGE
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER La Grange Rouge
Tél. : 03 39 59 55 25 25320 BUSY
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 19/04/2023

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 21/03/2023 un dossier de demande d’autorisation
d’exploiter une surface totale de 2ha00a20ca située sur la commune de BUSY (25), au titre d’une régula-
risation d’agrandissement de votre exploitation, le GAEC DE LA GRANGE ROUGE à BUSY (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 21/03/2023.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mention-
née ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
21/07/2023 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous
le présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des rela-
tions entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

l’adjointe au chef du service économie agricole et rurale,

Claudine CAULET
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Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr

1/1

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2023-04-19-00004 - Accusé de réception � Autorisation tacite d�exploiter

accordée au GAEC DE LA GRANGE ROUGE une surface agricole à BUSY (25) 33



Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2023-04-19-00003

Accusé de réception � Autorisation tacite

d�exploiter accordée au GAEC DU LAVOIR une

surface agricole à LAVIRON (25)
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux EARL DU LAVOIR
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER 18 Bis Grande Rue 
Tél. : 03 39 59 55 25 25380 SURMONT
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 19/04/2023

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  10/02/2023  et  complété  le  18/02/2023,  le
20/02/2023 puis le 14/03/2023 un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de
2ha95a61ca située sur la commune de LAVIRON (25) dans le cadre de l’agrandissement de votre exploi-
tation, l’EARL DU LAVOIR à SURMONT (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 14/03/2023.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mention-
née ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
14/07/2023 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous
le présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des rela-
tions entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

l’adjointe au chef du service économie agricole et rurale,

Claudine CAULET

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2023-04-19-00007

Accusé de réception � Autorisation tacite

d�exploiter accordée au GAEC MOUREY une

surface agricole à ORVE et CROSEY LE GRAND

(25)
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC MOUREY
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER 5 Bis Route de Crosey le Grand
Tél. : 03 39 59 55 25 25430 CHAZOT
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 19/04/2023

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 03/03/2023 et complété le 31/03/2023 un dossier de
demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 4ha67a40ca située sur les communes de CRO-
SEY LE GRAND (25) et ORVES (25) dans le cadre de l’agrandissement de votre exploitation, le GAEC
MOUREY à CHAZOT (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 31/03/2023.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mention-
née ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
31/07/2023 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous
le présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des rela-
tions entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

l’adjointe au chef du service économie agricole et rurale,

Claudine CAULET

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2023-04-19-00002

Accusé de réception � Autorisation tacite

d�exploiter accordée au GAEC PRIEUR

Pierre-André et Fanny une surface agricole à LE

BELIEU (25)
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC PRIEUR Pierre-André
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER et Fanny
Tél. : 03 39 59 55 25 Les Petits Bois
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  25210 LE RUSSEY   

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 19/04/2023

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous  avez  déposé auprès  de  mes services  le  10/02/2023 et  complété le  27/02/2023 puis  le
14/03/2023 un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 0ha74a60ca située
sur la commune de LE BELIEU (25) dans le cadre de l’agrandissement de votre exploitation, le GAEC
PRIEUR Pierre-André et Fanny, au RUSSEY (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 14/03/2023.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mention-
née ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
14/07/2023 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous
le présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des rela-
tions entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

l’adjointe au chef du service économie agricole et rurale,

Claudine CAULET

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2023-05-02-00010

accusé réception complet autorisation exploiter

CHATEAU DE VERREUX
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2023-04-07-00007

accusé réception complet autorisation exploiter

GAEC BAILLY JN et I
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2023-05-09-00017

accusé réception complet autorisation exploiter

PERRIER Eddy
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2023-04-11-00020

accusé réception complet autorisation exploiter

SCEV DOMAINE VAPILLON
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Direction régionale de l�économie, de l�emploi,

du travail et des solidarités Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2023-07-24-00009

Arrêté n° 23-217 BAG relatif à l'agrément des

organismes assurant la formation économique

des membres de la délégation du personnel au

sein des Comités Sociaux et Économiques 
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Mission régionale d'autorité environnementale

Bourgogne Franche-Comté

BFC-2023-08-22-00002

Décision de délégation de la Mission régionale

d'autorité environnementale

Bourgogne-Franche-Comté
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Ministère de la Transition écologique et de la cohésion des territoires
Inspection générale de l'environnement et du développement durable
Mission régionale d'autorité environnementale Bourgogne-Franche-Comté

Décision du 11 août 2023
portant exercice de la délégation prévue à l’article 18 du décret n° 2022-1165 du 20 août 2022 portant

création et organisation de l'inspection générale de l'environnement et du développement durable

Suite à la consultation réalisée entre le 4 août et le 11 août de l’ensemble des membres de la mission régionale d’autorité
environnementale (MRAe) de Bourgogne-Franche-Comté (BFC), composée de Hugues Dollat, Bernard Freslier, Bertrand
Looses, Vincent Motyka, Hervé Parmentier, Hervé Richard et Aurélie Tomadini ;

La totalité des membres ayant fait part de leur accord sur la présente décision par délibération électronique ;

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L. 122-1, L. 122-1-1, L. 122-4, R. 122-6 à R. 122-8, R. 122-17 et
R. 122-18 ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-6, R. 104-21, R. 104-28 et R. 104-33 ;

Vu  le  décret  n°  2022-1165  du  20  août  2022  portant  création  et  organisation  de  l'inspection  générale  de
l'environnement et du développement durable de l’environnement et du développement durable ,  notamment le
paragraphe  II  de  son  article  18,  au  terme  duquel :  « Les  missions  régionales  d'autorité  environnementale  de
l'inspection générale de l'environnement et du développement durable peuvent donner délégation à un ou plusieurs de
leurs membres pour statuer sur les demandes d'examen au cas par cas mentionnées aux articles R. 122-18 du code de
l'environnement et R. 104-28 du code de l'urbanisme et sur les demandes d'avis mentionnées à l'article L. 122-1, au
deuxième alinéa du III de l'article L. 122-1-1 et à l'article L. 122-4 du code de l'environnement et à l'article L. 104-6 du
code de l'urbanisme » ;

Vu le décret n° 2023-504 du 22 juin 2023 portant diverses dispositions relatives à l’évaluation environnementale des
plans et programmes et modifiant le II de l’article 18 du décret du 20 août 2022 susvisé ;

Vu l’arrêté du 30 août 2022 portant organisation et règlement intérieur de l’inspection générale de l’environnement
et du développement durable, ainsi que le référentiel qui lui est annexé fixant les principes généraux d’organisation et
de fonctionnement des missions régionales d’autorité environnementale mentionné à l’article 17 du décret du 20
août 2022 susvisé et au terme duquel la MRAe « définit les modalités régissant le recours à la délégation, relatives à
chaque type d’actes qu’elle adopte, en tenant compte du niveau d’enjeu et de l’ampleur probable des incidences du
plan, du programme ou du projet. » ;

Vu les arrêtés du 11 août 2020, du 9 mars 2023 et du 19 juillet 2023 portant nomination de membres et désignation
de présidents de missions régionales d’autorité environnementale de l’Inspection générale de l’environnement et du
développement durable ;

Vu la décision prise par le chef de l'inspection générale de l'environnement et du développement durable du 19 juillet
2023 nommant Bertrand Looses président par intérim de la MRAe BFC  à compter du 11 août 2023 ;

Décide :

Article 1er :

La compétence pour statuer sur les demandes d’examen au cas par cas mentionnées aux articles R. 122-18 du code de
l’environnement et R. 104-28 du code de l’urbanisme et sur les demandes d’avis conforme mentionnées à l’article R.
104-33 du code de l’urbanisme est déléguée, selon les modalités définies aux articles 2 et 5 ci-après, à :

• Hugues Dollat, membre permanent,
• Bertrand Looses, membre permanent, président par intérim de la MRAe BFC
• Vincent Motyka, membre permanent,
• Hervé Parmentier, membre permanent,
• Bernard Freslier, membre associé,
• Hervé Richard, membre associé,
• Aurélie Tomadini, membre associée.

Les recours formés contre les décisions de soumission relèvent d’une délibération collégiale.
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Article 2 :

Après instruction, la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) transmet la
proposition de décision ou d’avis conforme au délégataire de la MRAe par courrier électronique le plus tôt possible et
au plus tard cinq jours calendaires avant l’échéance de la décision.
Sur la base de cette proposition et après examen, celui-ci prend la décision ou rend l’avis conforme par délégation
pour le compte de la MRAe.

Dans le cas où le délégataire l’estimerait souhaitable, il peut organiser une consultation urgente des autres membres
par courrier électronique, réunion téléphonique, ou tout moyen lui paraissant pertinent et permettant de respecter
les délais, de façon à recueillir l’avis des autres membres disponibles.

Article 3 :

La compétence pour statuer sur les demandes d’avis mentionnées aux articles L. 122-1, L. 122-1-1, L. 122-4 du code de
l’environnement et L. 104-6 du code de l’urbanisme est déléguée, selon les modalités définies aux articles 4 et 5 ci-
après, à :

• Hugues Dollat, membre permanent,
• Bertrand Looses, membre permanent, président par intérim de la MRAe BFC
• Hervé Parmentier, membre permanent,
• Vincent Motyka, membre permanent,
• Bernard Freslier, membre associé,
• Hervé Richard, membre associé,
• Aurélie Tomadini, membre associée.

Article 4 :

Le  choix  de  statuer  sur  une  demande  d’avis  par  délégation  est  arrêté  en  réunion  collégiale  de  la  MRAe,  après
proposition de la DREAL.

En cas d’avis rendu par délégation, après instruction, la DREAL transmet la proposition d’avis au délégataire de la
MRAe par courrier électronique le plus tôt possible avant l’échéance de la décision. Sur la base de cette proposition et
après examen, celui-ci rend l’avis par délégation pour le compte de la MRAe.

Article 5 :

Il  est  rendu compte par  chacun des délégataires mentionnés aux articles  1 et  3,  au cours  de chaque séance de
délibération collégiale de la MRAe, des décisions et avis pris en application de la délégation qui lui a été consentie.

Article 6 :

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-
Comté.

Certifié conforme à la délibération, le 11 août 2023,

Le président par intérim de la MRAe Bourgogne-Franche-Comté
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